




12141520 
Société par actions simplifiée 

au capital de 810 000 euros 
Siège social : 2 rue du Stiff, 29200 BREST 
RCS BREST en cours d'immatriculation 

LISTE DES SOUCRIPTEURS 

Identité ou désignation des futurs Nombre 
actionnaires d'actions en 

numéraires 

81 0 000 actions Virginie         ROGIER 
Demeurant 2 rue du Stiff 

292080 BREST 

TOTAL 

Des actions souscrites en numéraire 810 000 actions 

- Des sommes versées

Sommes 
versées 

810 000 euros 

810.000 euros 



12141520 
Société par actions simplifiée 

au capital de 810 000 euros 
Siège social : 2 rue du Stiff, 29200 BREST 

RCS BREST 

LA SOUSSIGNÉE 

Madame Virginie         ROGIER 
Demeurant 2 rue du Stiff, 29200 BREST 
Divorcée non remariée 
N'ayant pas conclu de pacte civil de solidarité 
Née à MONTCY-NOTRE-DAME (08) le 17 septembre 1963 
De nationalité française 

A établi ainsi les statuts d'une société par actions simplifiée (SAS) dont elle sera associée 
unique: 

STATUTS 

ARTICLE 1 - FORME 

Il existe entre les propriétaires des actions ci-après créées et de toutes celles qui le seraient 
ultérieurement, une société par actions simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur, 
et par les présents statuts. 

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des 
offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 

• La participation de la société dans toutes sociétés françaises ou étrangères, civiles ou
commerciales, la gestion de ces participations et, le cas échéant, l'exercice de tout
mandat social au sein des sociétés concernées ;

• Le placement et la gestion de sa trésorerie dans tous instruments financiers (tels que
titres de capital émis par les sociétés par actions, titres de créance, parts ou actions
d'organismes de placement collectif valeurs mobilières) à l'exclusion des contrats
financiers, ou encore tout placement raisonnable ;

• L'édification, l'aménagement, l'acquisition, l'exploitation par bail ou autrement, la
cession de tous immeubles, biens et droits immobiliers ;

• et, généralement, toute opération commerciale, financière, mobilière ou immobilière,
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou en faciliter
l'extension ou le développement.







































ARTICLE 36 - NOMINATION DES DIRIGEANTS 

Nomination du Président 

Le premier Président de la Société nommé aux termes des présents statuts sans limitation de 
durée est: 

Madame Virginie ROGIER 
Demeurant 2 rue du Stiff, 29200 BREST 
Née à MONTCY-NOTRE-DAME (08) le 17 septembre 1963 
De nationalité française 

Madame Virginie FLOCH-ROGIER accepte les fonctions de Président et déclare, en ce qui le 
concerne, n'être atteint d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptibles 
d'empêcher sa nomination et l'exercice de ses fonctions. 

ARTICLE 37 - ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIÉTÉ EN FORMATION 

Conformément à la loi, la Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de 
son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés. 

L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour chacun 
d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société, est annexé aux présents statuts. 

Cet état a été tenu à la disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse prévue du 
siège social. 

La signature des présents statuts emportera reprise de ces engagements par la Société, 
lorsque celle-ci aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 

ARTICLE 38 - FORMALITÉS DE PUBLICITÉ - POUVOIRS - FRAIS 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des 
présentes pour effectuer l'ensemble des formalités légales relatives à la constitution de la 
Société et notamment : 

- signer et faire publier l'avis de constitution dans un support habilité à recevoir les annonces
légales dans le département du siège social
- procéder à toutes déclarations auprès du Centre de Formalités des Entreprises compétent ;
- effectuer toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce
et des sociétés
- à cet effet, signer tous actes et pièces, acquitter tous droits et frais, et plus généralement
faire tout ce qui sera nécessaire afin de donner à la Société présentement constituée son
existence légale en accomplissant toutes autres formalités prescrites par la loi.

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des 
présentes à l'effet d'accomplir l'ensemble des formalités de publicité, de dépôt et autres pour 
parvenir à l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés. 
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Fait à BREST 
Le 6/!'l /Z,o'l.-1 
En 3 exemplaires originaux 
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Madame Virginie         ROGIER 

21 




